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II

Cours de repetition de Tinfanterie d'Elite.

I. Prescriptions generales.

Duree de l'instruction. — Duree des cours, 16 jours
Dont ä deduire : 2 dimanches et 1 jour

d'inspection 3 »

II reste 13 jours d'instruction
k 8 heures d'instruction 104 heures.

Les dimanches ne sont pas comptes dans le nombre des jours de

travail, mais Tavant-midi doit etre consacre ä des travaux de
proprete et ä des inspections. On doit fournir, si possible, ä la troupe
l'occasion d'assister un dimanche au service divin. L'apres-midi du
dimanche doit, dans la regle, etre libre, ä moins toutefois que par
suite d'une mauvaise diseipline, il en soit döcidö autrement. Les
commandants des cours de repötition de brigade et de division ont,
en outre, le droit de disposer d'un dimanche pour la concentration
de leurs corps de troupes pour les grandes manoeuvres.

Entree au service. ¦— Les cadres, ainsi que la troupe, se rendront
sur la place d'armes dösignöe, ou sur la place de rassemblement du

bataillon, au plus tard, ä l'heure fixöe par Tordre genöral, soit par la
circulaire du chef de Tarme de Tinfanterie, du 18 janvier 1889.

Des que la troupe sera organisöe conformement aux prescriptions
speciales de Tordre general, le commandant du cours, avec Taide
des instrueteurs attaches au cours, fera proceder ä une inspection
minutieuse du personnel et du materiel; il fera connaitre les
prescriptions gönörales de service et donner lecture des articles de

guerre de maniere ä pouvoir loger la troupe avant la nuit.
Les etats, listes et livres prescrits, seront etablis le soir du jour

d'entröe, afin que Tinstruction reguliere puisse commencer des le
lendemain, soit le premier jour de service.

Ordre journalier. — Suivant les prescriptions du reglement
genöral de service. Cependant, dans les mois du printemps et de

l'automne, la diane pourra ötre avancee d'une demi-heure, si le
commandant du cours estime que cette mesure est utile ä une
meilleure exöcution du plan d'instruction.
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Quant ä la repartition de la journee, il est admis comme regle qu'il
y ait 4 heures d'instruction le matin et 4 heures Taprös-midi, ä moins
que le genre des exercices, la temperature et la duree du jour
n'exigent une autre repartition. A l'exception des exercices de tir et
du service de campagne qui, suivant le programme ci-apres, doivent
avoir lieu sans interruption, on ne devra pas faire travailler la troupe
plus de 2 heures ä 2 7» sans reprendre haieine, c'est-ä-dire sans lui
aecorder un repos de 15 ä 30 minutes, suivant les besoins.

L'appel, et, dans les cours de repetition par bataillon, la rentröe,
ne sont pas compris dans le temps fixö pour le travail. Dans les
exercices de plus grands corps de troupes, le temps pendant lequel
la troupe se trouve sous les armes ne doit pas döpasser, dans la
regle, 8 heures, ä l'exception toutefois des grandes manceuvres de

campagne et des marches.
L'ordre journalier doit etre fixe par le commandant du cours, de

concert avec l'instructeur d'arrondissement.

Instruction. — Le nouveau tour de röle des cours de repetition,
commence en 1885, prescrivant que les cours de repetition par
batailion, soit par regiment, doivent etre suivis d'un cours de repetition

de corps de troupes combines, il est tout d'abord necessaire
que, dans les cours de repetition des bataillons et des regiments, on
se consacre essentiellement ä Tinstruction de detail, au döveloppement

de la compagnie et du bataillon, ainsi qu'ä Tinstruction du tir ;

en revanche, dans les cours de repetition par brigade et par division,
la plus grande partie du temps doit etre consacree aux manoeuvres
de corps de troupes combinös. Cette prescription generale, et le fait
que pendant les grandes manceuvres de la division appelee ä son
cours de repetition, on lui oppose une et meme les deux brigades de
l'autre division, appelee ä ses cours de repetition par brigade, expli-
quent suffisamment pourquoi les exercices de tir ne peuvent plus
avoir lieu que dans les cours par bataillon et par regiment, et pourquoi

le programme d'instruction des cours de repetition des bataillons

et des rögiments, d'une part, et celui des cours de repetition
des brigades et de la division, d'autre part, doivent etre ä peu pres
eompletement pareils.

L'etat ci-apres des branehes d'instruction indique le nombre des
heures ä consacrer ä chaque branche d'instruction, dans les divers
cours de repetition, en 1889. En outre, l'emploi du temps pour les
manceuvres de corps de troupes combines a ötö prövu d'une maniere
generale.
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Branehes d'instruction et repartition des heures.

Branehes d'instnrfction (laus les eours de repetition Bataillon Regiment Brigade Division

des bataillons. 13 jours. 10 jours. ti jours. 6 jours.

1. Service intörieur 4 3 3 3 heures.
2. Connaissance de Tarme 4 3 2 2 »

3. Ecole de soldat 12 12 3 3 »

4. Ecole de compagnie, tirailler 16 16 12 12 »

5. Ecole de bataillon 12 10 8 8 ii
6. Service de sürete 16 16 12 12 •»

7. Travaux de pionniers 4 — — — »

8. Service de garde 4 4 — — »

9. Exercices de tir 16 8 — — »

10. Exercices de combat 16 — — — »

104 72 40 40 heures.

lanamvres de corps de troupes eonioiws.

1. Par rögiment (soit regiment
contre regiment)

2. Par brigade (une brigade
contre l'autre)

3. Grandes manceuvres de cam-

1 jours. S jours. 8 jours.

— 32 16

pagne

— 16

— 32

16 heures.

16

32 64 64 heures.

Total general 104 104 104 104 heures.

Observations sur l'instruction.

En genöral. La repartition ci-dessus de Tinstruction est obligatoire

pour le commandant du cours, en ce sens que le temps prövu
pour les exercices de bataillon ötant döjä tres limite, notamment
dans les cours cie brigade et de division, qui n'ont qu'une duröe de
5 jours, ne doit pas etre reduit en faveur des exercices de corps de

troupes combines.
Mais on n'exige pas que le nombre d'heures indiquö pour chaque

branche soit strictement observe ; un commandant de cours peut,
au contraire, lorsque ses troupes ont eompletement saisi et compris

une branche d'instruction, sans y avoir consacre entierement le
nombre d'heures fixe, employer le reste du temps ä une autre branche,

dans laquelle ses troupes paraitraient encore en retard. II s'agit
avant tout, dans ces cours de repetition, d'exercer de nouveau, aussi
ä fond que possible, les formes ölömentaires et de les appliquer sur
des terrains variös.
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L'organisation militaire prescrit ä Tart. 90 que les officiers et les
sous-officiers doivent etre employös ä Tinstruction dans tous les
services d'instruction et spöcialement dans les cours de röpetition.
Cette prescription n'a evidemment pas d'autre but que celui de
donner ä chaque chef de troupes, en commencant par le grade le

plus bas, l'occasion d'exercer, döjä, en temps de paix, et d'apprendre
ainsi ä connaitre ä fond, les fonctions qu'il serait appele ä remplir
en temps de guerre en prösence de l'ennemi. Quel est celui qui
serait convaincu de pouvoir resister ä Tennemi, au moment du
vöritable danger, s'il n'avait pas acquis et mis ä l'öpreuve, au prealable,
en temps de paix, les capacites morales et techniques necessaires

pour cela
Mais pour que cette instruction soit profitable et efficace, aussi

bien pour les chefs que pour la troupe qu'ils sont appeles ä

Commander, il est necessaire que le comandant de bataillon en particulier
se prepare consciencieusement ä ce cours et qu'il exige egalement

de ses officiers qu'ils entrent au service en connaissant ä fond
leurs reglements. Pour s'en assurer, le commandant de bataillon
fera subir un examen aux officiers subalternes des leur entröe au
service, avec Taide du personnel d'instruction, tout en restant dans
les limites du plan d'instruction, et fera connaitre le resultat
sommaire dans son rapport d'ecole.

Par ses rapports continuels avec la troupe, l'officier doit aussi
chercher ä connaitre et ä distinguer les ölements necessaires pour
choisir et former un corps de sous-officiers capables.

En particulier. 1. Service interieur.
Cadres. Service de surveillance en particulier, la marche du

Service, les attributions des divers grades; le maintien strict de la
diseipline et l'application des compötences penales; ordre clans les
casernes; rapports.

Explications sur l'organisation du bataillon ä Tentree au service.
Le plus necessaire pour Tinstruction de tir et l'inscription des

resultats de tir.
Troupe. Diseipline, ordre dans les casernes, marche du service

en general, ordinaire, Organisation de la compagnie et du bataillon,
honneurs militaires et leur raison d'etre, livret de service. Instruction

speciale sur les consequences de la soustraction de munition.

2. Connaissance de l'arme. Elle doit souvent comprendre, outre
la nomenclature, l'entretien et les pröcautions ä prendre pour
pröserver Tarme de toute detörioration, maniere de remödier aux
derangements dans le mecanisme et reparations necessaires.

Si cela peut se faire, le commandant du cours invitera le contröleur

d'armes de la division ä donner specialement aux cadres une
instruction sur cette branche.
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On doit apporter tous ses soins ä l'entretien de Tarme. Apres
chaque emploi de Tarme, surtout apres le tir avec cartouches d'exercice,

ou par un temps humide et pluvieux, la troupe doit nettoyer
les armes, et les cadres doivent tous les jours se rendre compte de
leur etat. La surveillance de ce service doit etre exercee d'une
maniere stricte et rigoureuse, et les hommes qui nögligeront leurs
armes seront severement punis. Aucun bataillon ne doit ötre licencie

sans avoir procödö ä une inspection minutieuse des armes.

3. Ecole de soldat. La troupe sera habituee ä une execution precise

de tous les mouvements, ainsi que de la marche ; pour les
officiers, on exigera un commandement donnö avec precision, et une
bonne intonation II faudra surtout insister sur les exercices pour
mettre en joue et pour viser, sur la maniere de desarmer le fusil
avec exactitude et d'enlever la cartouche. Aucune compagnie ne
devra etre envoyöe au tir avant que ces exercices preparatoires
aient öte pratiques ä fond.

4. Ecole de compagnie et de tirailleurs. Tous les officiers doivent
etre mis en mesure de faire manceuvrer la compagnie aussi exaetement

que possible, dans toutes les directions et dans toutes les
formes prevues par le reglement. On doit vouer une attention toute
speciale ä l'exercice et ä l'exöcution precise des formations en ordre
serrö de la compagnie, en terrain varie.

Le service de tirailleurs sera exercö par la troupe, des le
commencement, sur le terrain, et aussitöt que les hommes y seront
suffisamment prepares, on passera ä la methode de combat avec
cartouches d'exercice.

Dans les exercices des troupes manoeuvrant les unes contre les
autres, les hommes en presence doivent s'arreter ä 50 metres de

distance, au moins, les uns des autres.

5. 'Ecole de bataillon. Formation en ordre serrö, colonne double,
deploiements, changements de direction et de Iront. Deploiements
en colonnes de compagnie et methode de combat. Plus, exercices
de tir avec cartouches ä balle (voir exercices de tir.)

6. Service de sürete. Devoirs des patrouilles et de leurs chefs;
missions et devoirs des sentinelles et des grand'gardes dans le
Service d'avant-postes, ainsi que des eclaireurs et de la tete de l'extreme
avant-garde dans le service de sürete en marche. Regles ölömentaires

des grand'gardes. Le tout d'apres « Tinstruction sur le service
des troupes suisses en campagne. »

Outre les commentaires theoriques sur ces devoirs de service en

campagne, qui concernent principalement les cadres, le service de
sürete doit etre exerce autant que possible pratiquement et, dans la
plupart des cas, on y consacrera des demi-journees entieres. Dans
le service d'avant-postes, on mettra en presence deux grand'gardes;
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dans le service de sürete en marche, on organisera deux avant-gardes

marchant ä la rencontre l'une de l'autre, ou une avant-garde
suivant une arriere-garde. De cette maniere, Tinstruction devient non
seulement plus attrayante, mais on facilite aussi le service pratique
des patrouilles, le service des rapports est plus anime, ce ä quoi il
faut attacher une importance aussi grande qu'ä l'organisation des
differents detachements qui composent le service de sürete.

Avec la troupe, il sera bon de faire co'incider une partie des exercices

du service de campagne avec Töcole de tirailleurs sur un
terrain varie.

7. Exercices de pionniers. Ce service comprend l'ötablissement
d'un bivouac, de cuisines et de simples fossös de tirailleurs. Les
outils doivent etre requis des arsenaux cantonaux ou de particuliers,
si cela est possible, et si les outils appartenant au corps ne suffi-
saient pas. Quoique la repartition des heures ne prevoie pas d'heures

speciales pour les exercices de pionniers dans les cours de repötition

de plus grands corps de troupes, il va sans dire que des exercices

de pionniers, avec Tinstruction necessaire, doivent etre ordonnes

pendant les marches et les exercices de combat, chaque fois que
le logement de la troupe ou le but du combat les rendent nöcessaires.

8. Exercices de combal. Une idöe tactique devra constamment
leur servir de base, mais eile doit etre tres simple. On evitera
surtout de prendre un front de combat qui exigerait un regiment, ou
de combiner des mouvements detaches ou tournants qui ne seraient
permis qu'ä une unitö strategique.

La supposition tactique sera faite par le commandant de regiment,
s'il assiste ä cet exercice de combat, cas dans lequel il doit en prendre

la direction ; eile sera soumise ä Tapprobation de l'instructeur
d'arrondissement. Si le commandant de regiment ne prenait pas
part ä Texeroice de combat, c'est l'instructeur d'arrondissement ou
son remplacant qui donnera l'idöe tactique.

Si des bataillons de divers regiments se trouvent opposes les uns
aux autres, dans les exercices de combat, les commandants de
regiment doivent s'entendre entre eux et avec l'instructeur d'arrondissement

pour Tidee tactique. Ce dernier leur fera ä temps les
Communications necessaires sur le terrain des manoeuvres et la röpartition

du temps. Dans des cas pareils, le plus ancien commandant de

regiment est directeur des manoeuvres, le plus jeune exerce les
fonctions de juge de camp. S'il y a deux manoeuvres le meme jour
ou deux jours subsequents, chaque commandant de regiment aura
l'occasion d'en prendre une fois la direction.

II est recommande de faire executer les exercices suivants au
bataillon :

1. Attaque d'un bataillon isole ;
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2. Attaque decisive du bataillon faisant partie d'un detachement
combine supposö ;

3. Combat demonstratif d'un bataillon (aile demonstrative);
4 Defense d'une position contre un ennemi plus fort, retraite et

prise d'une seconde position.
II sera tres instructif de passer du service de sürete en marche au

combat, ou de prendre une position d'avant-postes, ou de former
une avant ou une arriere-garde apres un combat victorieux ou
malheureux.

Un exercice de nuit, avec avant-postes en presence, est recom-
mandö, mais il ne doit pas durer au-delä de minuit-

Le temps fixe pour tous ces exercices suffira, et Ton a aecorde
50 cartouches d'exercice, pour les cours de repetition par bataillon
et par regiment. Ces cours par bataillon offrent la seule occasion
d'executer des exercices de combat sur le terrain, de maniere ä

faire remarquer et ä prövenir ä temps les fautes qui se commettent
constamment dans les petites subdivisions de troupes et qui
comprornettent au plus haut degrö les manoeuvres de corps de troupes
plus considerables. Pour les cours de brigade et de division, on a
aecorde 100 cartouches d'exercice.

Apres les exercices du service de sürete et de combat, oü la
precision et Tordre nöcessaires se perdent facilement, il est recommande

d'exercer de nouveau la troupe ä Töcole de soldat et de
compagnie ; pas longtemps toutefois, cinq minutes suffisent generalement

pour obtenir la precision, Texactitude et Tordre dans la
marche.

9. Exercices de marche. Des excursions de 1 ä 2 jours, au moins,
reclamant des efforts plus grands de la part de la troupe, doivent
etre röunies avec les exercices de combat. Afin de preparer
convenablement les troupes ä ces marches, il est necessaire de leur faire
exöcuter successivement des marches toujours plus fortes, tout
d'abord par compagnie et ensuite par bataillon. Ces marches doivent
se faire avant Texcursion; elles auront lieu, dans la regle, conjointement

avec les exercices du service de campagne, les hommes seront
eompletement öquipös et la diseipline de mai che devra ötre rigou-
reusement maintenue.

Des marches plus grandes et plus fatigantes seront faites, en
particulier, par le bataillon de carabiniers de la VI» division et par une
partie des bataillons de la VII0 division; ces marches seront executees

aussi bien en terrain plat que dans les montagnes ; elles pourront

avoir jusqu'ä 4 jours de duree. Une partie du temps (environ la
moitie) sera consacree exclusivement ä des exercices de marche
proprement dits ; avec les autres jours de marche on combinera des
exercices de campagne et de combat. Le programme de ces marches

doit etre coneu et execute, si possible^ de maniere ä ce que les
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bataillons soient conduits dans leurs arrondissements de recrutement

pour y etre licencies.
Les instrueteurs d'arrondissement de la VIe et VIIe division sou-

mettront ä temps au chef ie Tarme, soit au departement militaire
suisse, par Tentremise de l'instructeur en chef, des programmes de
marche detaillös, indiquant la röpartition et l'emploi du temps, les
voies et moyens de pourvoir ä la subsistance et au logement de la
troupe, ainsi que le compte des frais extraordinaires (voitures, etc.)
qui en rösulteront. Les instrueteurs d'arrondissement de la VI6 et
VII» division se prononceront, en outre, dans leurs propositions,
sur les modifications ä apporter ä Tinstruction sur la place d'armes
(branehes d'instruction et repartition des heures, page 3). L'exöcution

d'une marche de quatre jours et la reduction de Tinstruction ä

neuf jours sur la place d'armes, pourront modifier comme suit, par
exemple, la repartition des heures :

1. Service interieur 4 heures.
2. Connaissance de Tarme 3 »

3. Ecole de soldat 10 »

4. » compagnie et de tirailleurs 14 »

5. » bataillon 8 »

6. Service de süretö 12 »

7. Travaux de pionniers 2 ¦»

8. Service de garde 3 »

9. Exercices de tir 16 »

72 heures.

10. Exercices de tir. Ils se divisent en exercices de tir individuel
(tir de precision) et en tir de combat.

Les exercices de tir doivent ötre diriges avec soin et on profitera
principalement des exercices du feu individuel et du feu de salves

pour augmenter Texactitude du tir, la precision et Tassurance de la

troupe au depart du coup. Dans les exercices de combat, les chefs
et les troupes doivent prouver qu'ils sont certains de la direction du
combat avec les cartouches ä balle, qu'ils observent la diseipline du
feu et que la pröcision est aussi bonne sur le terrain qu'aux distances

connues.
Un commandant de cours et de compagnie serait donc dans Terreur

en cherchant ä fournir la preuve de son habilete par un tir
rapidement execute. On doit tenir, sans doute, ä ce que les exercices

de tir soient achevös au plus vite, mais la preuve qu'ils ont
reussi n'est donnöe que par les tabelles de tir pour le feu individuel
(de precision). Cette preuve ressort en outre du calme et de Tassurance

demontrös dans le tir de combat et de Texactitude avec
laquelle le tir ä balle a etö exöcutö devant les cibles.

Les exercices de tir des cours de repetition par bataillon et par
regiment sont les suivants :

2
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A. Tir individuel.

Bataillons de fusiliers :

30 coups, en 6 exercices ä 5 coups.

Exercice 1. 225 m. cible I debout ä bras franc.
» 2. 300 >, B I ä genou »

» 3. 400 » 7) 1 ä terre T<irme appuyee
» 4. 225 » » V debout ä bras franc.
» 5. 225 » » VI k genou »

6. 150 » » VII ä terre »

Bataillons de <carabiniers :

•cieel. 225 m. cible I debout ä bras franc.
» 2. 300 » » 1 ä genou »

» 3. 400 » » I ä terre »

» 4. 300 » ii V debout »

n 5. 300 » » VI ä genou yc

» 0. 225 » » VII ä terre »

L'exercice V, cible VI, avec la baionnette au canon.

B. Feu de salve.

15 coups, en 3 exercices ä 5 coups.
5 coups par section ä 300 m. debout, deux cibles IV.
5 » compagnie ä 400 m., sur 4 rangs, trois cibles IV.
5 » » ä une distance d'au moins 600 m., quatre

cibles IV (pour chaque distance ultörieure de 100 m., on ajoutera
une cible IV).

C. Feu de combat.

Feux de salve, de groupe, feu individuel et feu de vitesse de 600—
150 m., les feux de vitesse avec baionnette au canon.

Dans les cours par bataillon :

Un exercice par compagnie, 10 coups.
» » » bataillon, 10 coups.

Dans les cours par regimenl :

Un exercice par bataillon, 10 coups.

Si les circonstances le permettent, on exöcutera un exercice par
regiment et, clans ce cas, le nombre des cartouches pour les deux
tirs de combat sera portö ä 15.
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Le tir a lieu cc sans conditions ». II sera placö sous la direction

d'un instrueteur. Ce dernier est responsable de la comptabilite du
tir en gönerai, ainsi que de la bonne expedition cles rapports de
munition par les officiers de troupe.

II est recommande de ne pas commencer le tir avant le troisieme
jour ; sur les places d'armes oü il y aurait cleux bataillons ou plus,
il ne devra commencer que Taprös-midi du second jour, avec une
compagnie ou un peloton. Les hommes devront etre immediatement
et suffisamment preparös au tir par les exercices pour mettre en joue
et pour viser dans les difförentes positions.

Les exercices de tir commenceront le matin de bonne heure et
seront continues sans interruption jusqu'ä la nuit. Si le temps et les
installations dont on dispose le permettent, et pour obtenir surtout
un meilleur rösultat de tir, aucun homme ne clevra tirer consecutive-
ment plus de 10 cartouches ä un exercice, afin qu'il passe trois fois
devant les cibles, et, si possible, trois jours differents.

Pour que les cadres puissent participer ä la surveillance, ä

Tinstruction, ainsi qu'ä la conduite de leurs subdivisions, ils doivent
executer seuls et terminer d'avance leurs exercices de tir. A cet effel,
on commandera la moitie des cadres de chaque section au tir, tandis
que l'autre moitiö sera employöe ä Tinstruction (öcole de soldat,
connaissance de Tarme, etc.). La seconde moitie des cadres se rendra
au tir quand la premiere moitie l'aura terminö.

Les manoeuvres de combat avec cartouches ä balle exigent la plus
grancle prudence de la part des officiers qui les dirigent, et ne pourront

avoir lieu que sur les places oü il n'y aurait aucun danger pour
le terrain situö en arriere des cibles. II faut eviter avec le plus grand
soin de former des detachements qui battent le terrain par des
feux croisös.

Les coups tires sur la place de tir seront inscrits dans les cahiers
de tir originaux, et le rösultat du feu individuel clans le livret de tir
de Thomme.

Munition. Cartouches k balle. Cartouches d'exercice.

Pour les cours par bataillon 65 50 par homme.
Pour les cours par regiment 55—60 50 »

Pour les cours par brigade — 100 »

Pour la division — ICO »

Quelques cartouches d'exercice doivent etre reservees pour
Tinspection.

Afin de contröler l'emploi des cartouches, on remettra les rapports
de munition ä l'instructeur d'arrondissement avec les tabelles de tir,
formulaire IV, recapitulees par bataillon. Les carnets de tir seront
conserves par les capitaines.

Service de garde. Une instruction speciale doit etre donnöe dans
les cours de repötition par bataillon et par regiment, sur le service
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de garde, et cela dös les premiers jours et avec toute Texactitude
possible. Dans les cours de repötition par brigade et par division, le

service de garde doit ötre instruit ä la garde de police, conjointement
avec le service des avant-postes. L'execution de ce service cloit etre
absolument exaete.

Diseipline et police. Elles doivent etre maintenues severement,
suivant les prescriptions du reglement. Le commandant du cours est

personnellement responsable des dösordres qui ne seraient pas
immödiatement röprimös.

Licenciement. S'il n'est pas necessaire de licencier la troupe le
matin de bonne heure pour qu'elle puisse rentrer dans ses foyers le

meme jour, l'inspecteur procödera ä Tinspection du personnel Tavant-
midi du jour de licenciement. Le matin du jour de licenciement cloit,
en outre, etre consacre ä la reparation et ä la restitution du matöriel
d'instruction et de casernement; ä l'epuration des contröles, ä

l'inscription du service dans les livrets de service, au paiement de la
solde, ä la reunion du corps d'officiers pour faire les propositions
d'avancement, etc.; et cela apres avoir fait pröparer, autant que
possible, toutes ces Operations.

Le licenciement ne cloit pas etre ordonne avant que la troupe ait
pris son repas de midi.

Rapports enlre le commandant et les instrueteurs. Le chef de

l'unitö superieure est commandant du cours. li prend, dans ies
limites du plan d'instruction, et, pour le jour d'inspection, suivant
les ordres de l'inspecteur, toutes les mesures relatives ä Tinstruction,

ä la marche du service, ä l'ordinaire et ä la diseipline des troupes

; il dirige les exercices, procede ä la critique, il reunit le corps
d'officiers pour s'entendre sur la promotion des officiers et des sous-
officiers et proposer les sous-officiers et soldats ä envoyer aux öcoles

pröparatoires d'officiers et aux ecoles de sous-officiers. L'instructeur
d'arrondissement et les instrueteurs attaches au cours assistent ä

cette discussion avec voix cleliberative, et le commandant du cours
fait son rapport au commandant superieur immediat pour le divisionnaire

Pour les examens et l'etablissement des travaux ecrits cles sous-
officiers proposes pour suivre l'ecole pröparatoire d'officiers (§ ^2 de

Tordre general), on doit employer une demi-journee avant le
commencement des grandes manoeuvres. Les examens doivent avoir lieu
sous la direction d'un instrueteur, ou, en tout cas, en sa presence.

L'instructeur d'arrondissement, ou, en cas d'empöchement, son
remplacant, est responsable de Tinstruction et surtout de l'exöcution
des exercices de tir; les mesures qu'il prendra ä ce sujet doivent, etre
observees par le commandant du cours. L'instructeur d'arrondissement

fait donner par son personnel Tinstruction theorique et pratique
necessaire aux cadres et ä la troupe. II est le conseiller et Taide du
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commandant du cours, il assiste aux critiques et se fera remettre
par les instrueteurs attaches au bataillon, un rapport sur la marche
de Tinstruction, et enverra lui-meme son rapport final sur la marche
du cours (pour les cours de brigade et le cours de division jusqu'aux
manceuvres de brigade), ä l'instructeur en chef. Ce rapport cloit
contenir le detail des qualifications individuelles de chaque officier, le
major y compris, et renfermer, en outre, Tötat des theories donnöes
aux officiers et aux sous-officiers par les instrueteurs de IrD et de
IIe classe.

Du reste, il est renvoye aux prescriptions du § 43 de Tordre genöral

pour Ies exercices de Tinfanterie en 1889.

II. Prescriptions speciales pour les cours de repetition des unites
de troupes superieures.

Les prescriptions contenues ci-dessus sous le titre de « Prescriptions

gönörales » s'appliquent aussi aux cours de repetition des unitös
supörieures, ä l'exception des modifications qui rösuitent necessairement

de la duröe plus courte des cours pröparatoires.

Entree au service et ordre journalier. Les prescriptions sont les
memes que pour les cours de röpetition par bataillon. Avec le
concours de l'instructeur d'arrondissement, le commandant du cours et
ses quartiers-maitres sont cependant chargös de l'organisation des

unitös, ainsi que du logement et de la subsistance des troupes,
Si le train de ligne ötait attachö aux .unitös de troupes, pendant

toute la duröe du cours de repetition ou seulement pendant les
manoeuvres de campagne, le commandant et les quartiers-maitres
pourvoiront au logement et ä la subsistance des hommes et des chevaux;
le commandant donnera, en outre, les ordres necessaires pour que
le train soit employe conformement ä sa destination pendant les
manoeuvres.

L'instructeur d'arrondissement pourvoira de son cöte ä ce que Ton
dispose des places de tir et du materiel de cibles necessaires ; il se

procure ögalement tout le reste du materiel necessaire ä Tinstruction
et pourvoit surtout ä tout ce qui a rapport ä la bonne marche de

Tinstruction. A cet effet, il proposera aussi ä l'instructeur en chef le

personnel d'instruction ä repartir entre les cours.

Instruction. L'instructeur d'arrondissement, avec Taide du
commandant du cours, veillera ä ce que Tinstruction soit donnee autant
que possible d'une maniere analogue clans toutes les unites, suivant
les prescriptions generales et la methode adoptee.

L'instruction de Töcole de soldat a öte notablement röduite clans
ies cours de brigade et de division et ne peut etre donnee que par
section clans les cours preparatoires ; les ofliciers ne doivent pas y
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consacrer plus de 30 ä 40 minutes par jour. II est donc absolument
necessaire que ces exercices soient executes d'une maniere rigou-
reusement exaete et qu'ils soient repetes aussi souvent que possible
dans Töcole de compagnie. On exigera en outre l'exöcution la plus
precise et la plus correcte de Töcole de compagnie.

Dans les cours de repetition par regiment, on doit consacrer, clans
les quatre jours prevus pour les manceuvres par regiment, un jour
entier ä Töcole de rögiment, et passer ensuite aux exercices de combat

du regiment. Viennent ensuite les manceuvres de campagne,
rögiment contre regiment; si un regiment fait son cours de repötition

isolement, ces manoeuvres ont lieu avec cleux bataillons contre
un ou avec le regiment röuni contre un ennemi suppose ou marque.
Les exercices de campagne cles cours de repetition des unites de

troupes supörieures (brigade et division) doivent ögalement etre
procedös d'un court eitercice des formations et des mouvements de
Töcole de regiment et de la brigade et d'un exercice de combat du

regiment et de la brigade. Si les circonstances le permettent, on
combinera ces exercices avec ceux cles armes speciales, afin d'obtenir
une application correcte des prineipes et des formations tactiques au
combat.

La supposition tactique pour les exercices de combat du regiment
est emise par le commandant de la brigade, et celle de la brigade
par le commandant de la division, avec l'indication de la repartition
et de l'emploi du temps, et eile sera soumise par la voie du service
ä Tapprobation du döpartement militaire federal.

Les exercices de combat doivent etre aussi simples que possible et
avoir surtout pour but: le döploiement de la brigade, de la colonne
de marche en formation de combat, la direction du combat lui-meme,
le passage de la formation de combat ä celle cles avant-postes, la
cessation du combat et la formation d'une arriere-garde, etc. Le
deploiement en formation de combat ou la cessation de celui-ci doit
se faire avec exactitude et methode ; il est interdit en particulier de
s'elancer contre les lignes ennemies sans tenir compte de leur feu,
car on ne doit pas oublier que, dans un cas serieux, cela n'arriverait
jamais. Les fautes qui se commettront doivent etre relevöes dans la

critique de la manceuvre ou rectifiöes immediatement, en faisant
suspendre l'action ou le mouvement au moyen du signal de cc la

retraite ».

La direction des exercices de combat est confiöe ä l'officier superieur

(inspecteur) qui a elabore la supposition. Dans les cours de

rögiment, ces exercices doivent donc avoir lieu, clans la regle, ä la
fin du cours de repetition et etre considerös comme la partie principale

de Tinspection. Si l'inspecteur ötait empeche de diriger
personnellement les exercices de combat, ou s'il dösirait assister ä une
autre branche de Tinstruction, la direction de ces exercices serait
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confiöe ä l'instructeur d'arrondissement, ä moins que le döpartement
militaire suisse n'en charge un autre officier superieur.

Le directeur des manoeuvres remplira en meme temps les fonctions
de premier juge de camp, selon les prescriptions de Tinstruction sur
le service de campagne, et pour les exercices de rögiment et de
brigade, l'instructeur d'arrondissement et ses instrueteurs de Ire classe
lui seront adjoints comme aides. Le döpartement militaire föderal
designera cles juges de camp speciaux pour les manceuvres de
division.

Armes speciales. Les officiers superieurs chargös de la direction
des manoeuvres prendront les mesures necessaires pour Tentree en
ligne des armes speciales qui doivent y assister, suivant le tableau
des ecoles militaires, apres en avoir demandö Tautorisation au
departement militaire suisse.

Berne, le 11 mars 1889. L'instructeur en chef de l'infanterie:
Rudolf.

Le plan d'instruction ci-dessus est soumis ä Tapprobation du
döpartement militaire suisse. Berne, le 11 mars 1889.

Le. chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuve, Berne, le 12 mars 1889. Departement militaire suisse:

Hauser.
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